
REPUBUQUE DU CAMEROUN REPUBLIC OF CAMEROON 
Paix- Travail-Patrie Peace-Work-F atherland 

ARRETE IORDER N° 1 00 009 ~INFOPRA DU 1&=7 JAN 2021 
Portant publication des résultats définitifs du concours direct des 03 et 04 octobre 2020 pour le 
recrutement de six (06) personnels dans le corps des fonctionnaires de l'Aéronautique Civile, session 
2020 / Pubiishing the finaL results of the direct competitive examination of 3 and 4 October 2020 ta recruit 6 (six) 
personnel into the corps of Civil Aviation civil servants, for the 2020 session. 

Le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, 
The Minister of the Public Service and Administrative Reform, 

Vu la Constitution; 
Vu le décret n075/782 du 18 décembre 1975 portant Statut 

Particulier du corps des fonctionnaires de l'Aéronautique 
Civile; 

Vu le décret n094/199 du 07 octobre 1994 portant Statut 
Général de la Fonction Publique de l'État, modifié 
et complété par le décret n02000/287 du 12 octobre 
2000 j 

Vu le décret n02011/408 du 09 décembre 2011 portant 
organisation du Gouvernement, modifié et complété 
par le décret n02018/190 du 02 mars 2018 j 

Vu le décret n02012/537 du 19 novembre 2012 portant 
organisation du Ministère de la Fonction Publique et 
de la Réforme Administrative j 

Vu le décret n02018/191 du 02 mars 2018 portant 
réaménagement du Gouvernement j 

Vu le décret n02000/696/PM du 13 septembre 2000 
fixant le Régime Général des Concours Administratifs j 

Vu l'arrêté n0002923/MINFOPRA du 30 avril 2020 
portant ouverture d'un concours direct pour le 
recrutement de seize (16) personnels dans le corps des 
fonctionnaires de l'Aéronautique Civile, session 2020, 

Mindful of the Constitution; 
Mindful of deciee No. 75/782 of 18 Decembe-r 1975 ta lay down 

the SpeciaL RuLes and Regulations governing the corps of 
Civil Aviation civil servants; 

Minclful of decree No.94/199 of 7 October 1994 on the GeneraL 
Rules ancl Regulations of the Public Service, as amended 
and supplementecl by decsee No.2000/287 of 12 October 
2000; 

Mindful of deciee No.2011/408 of 9 December 20 Il ta organize 
the Government, as amencled ancl supplemented by 
decree No.20 18/190 of 2 March 2018; 

MinclfuLofclecree No.2012/537 of 19 November 2012 ta 

ARRETE / HEREBY ORDERS AS FOLLOWS. 
Article 1er._ Sont sous réserve des aptitudes et conditions requises pour l'admission dans la Fonction 
Publique de l'Etat, déclarés définitivement admis au concours direct des 03 et 04 octobre 2020 pour le 
recrutement de six (06) personnels dans le corps des fonctionnaires de l'Aéronautique Civile, session 
2020, les candidats dont les noms suivent, classés par ordre de mérite / The foUowing candidates, placed in 
order of merit, subject to capacity and other requirements for absorption into the Public Service, have been declared 
successjui in the direct competitive examination of 3 and 4 October 2020 to recruit 6 (six) personnel into the 
corps of Civil Aviation civil servants, for the 2020 session. 

Il s'agit de / They are: 

02 INGÉNIEURS DE L'AÉRONAUTIQUE CIVILE 12 CIVIL A VIA TION ENCINEERS 

Noms et Prénoms! Names 

1. 
2. INACD05 

TATAW HILLMAN AYUK 

MFONGAN PASCAL 



Liste d'attente / waiting /ist 

1. KENMEUGNE NZALI ARNAUD LANDRY 

02 TECHNICIENS PRINCIPAUX DE L'AÉRONAUTIQUE CIVILE 1 2 SENIOR CIVIL A VIA TlON TECHNICIANS 

1. TPANCW03 MANILEPAH KAFFO LUDOVIQUE 
2. TPANCR01 ASSOMO ZAM JAEN FRANCK 

Liste d'attente / waiting /ist 

02 TECHNICIENS DE L'AÉRONAUTIQUE CIVILE 12 CIVIL A VIA TlON TECHNICIANS 

Noms et Prênoms/Names: 

VOUFO KEVINE LAURA 

Article 2.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout où besoin sera/This order shan be registered 
and published wherever necessary. j- 07 JAN ïnÎ1 

Yaoundé, _ 

Le Ministre de la Fonction Publique 

21 


